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1 Objet 

L’objet de ce document est de décrire précisément les actions à effectuer pour l’enrôlement 

d’un certificat attribué à un abonné secondaire sur Certiline. 

Premièrement, la création par l’abonné principal d’un abonné secondaire. Puis 

l’enregistrement de son propre certificat par l’abonné secondaire sur la plate-forme 

Certiline. 



 

2 Procédure 

Ce paragraphe décrit la procédure complète de prise en compte d’un abonné secondaire 

avec certificat d’authentification et de signature. 

 

Remarque: Le certificat de l’autorité « Swift 3Skey » a servi de support. 

2.1 Création de l’abonné secondaire par l’abonné principal 

L’abonné principal utilise le menu « Gestion des abonnés » pour la création de son abonné 

secondaire. 

 

Cliquer sur « Ajouter » pour créer un abonné secondaire : 

 



 

Renseigner à minima les champs obligatoires du formulaire « Abonné ». 

Dans la section « Identification » : 

1. L’option « Utilise un certificat pour l’identification ou la signature » devient 

obligatoire. Elle est cochée par défaut et n’est plus modifiable. 

2. Sélectionner l’autorité du certificat via la liste déroulante (Autorité (AC)) 

3. Compléter le champ (Nom (CN)) avec les informations du certificat de l’abonné 

secondaire. 

4. Si l’abonné secondaire est autorisé à signer les fichiers, il est nécéssaire de cocher 

l’option « Utilise ce certificat pour la signature ».  

5. Si un email est renseigné dans le certificat de l’abonné secondaire, alors il faut 

reporter cet email dans le champs « Email » du formulaire. 

6. Définir le poids de signature de l’abonné secondaire de 1% à 100% (un poids à 100% 

permet à l’abonné secondaire de signer seul les remises). 

Dans le cas où l’option SIGNATURE est activée, il est nécessaire d’enrôler ce certificat, vous 

devez vous reporter au chapitre « Chap. 2.3 ». 

Une fois les champs saisis cliquer sur « Valider ». 

 

Vous êtes redirigé vers la « Gestion des droits de l’abonné ». 

Sélectionner les différents droits de votre utilisateur secondaire. 



 

 

Cliquer sur « Valider ». 

Les droits attribués à l’abonné secondaire peuvent être remodifiés par la suite. 

Le menu « Gestion des comptes de l’abonné » permet ensuite une gestion plus fine des 

habilitations liés aux comptes bancaires (cf Chap. 2.3). 



 

 

2.2 Gestion des comptes de l’abonné secondaire 

L’abonné principal a la possibilité de restreindre un abonné secondaire à effectuer des 

remises parmi une liste de comptes pré-définis. 

Une fois connecté à Certiline, l’abonné principal doit se rendre dans la « Gestion des 

abonnés ». 

Cliquer sur le nom d’un abonné secondaire afin de pouvoir entrer dans sa fiche. 

 

Une fois sur sa fiche, cliquer sur « Gestion des comptes de l’abonné » afin de pouvoir 

paramétrer les différents droits sur les différents comptes émetteurs de votre abonné 

secondaire. 



 

 

À la création d'un abonné secondaire, cette liste est vide. 
 
À l'instar des listes de comptes de la PMF, cette liste affiche les informations suivantes : 
 

• Nom du compte 

• Libellé 

• BIC 

• IBAN 

• Devise 
 
La 1ère colonne de la liste propose une coche permettant de sélectionner le compte correspondant à 
la ligne. 
 
La dernière colonne propose les actions portant sur le compte correspondant à la ligne : 
• Gérer les droits : Permet d'accéder à l'écran d'affectation « unitaire » des droits pour le compte 
visé 
• Supprimer : supprime le compte visé du périmètre de l'abonné secondaire courant. Un pop-up de 
confirmation est affiché avant la suppression effective. 
 
En bas de la liste, une liste déroulante propose des actions portant sur la sélection courante : 
• Supprimer les droits : supprime les comptes sélectionnés du périmètre de l'abonné secondaire 
courant 
• Affecter des droits : permet une affectation en masse des droits (services, montant, poids de 
signature) portant sur les comptes sélectionnés. 
• Visualiser les droits : permet d’afficher les droits du ou des comptes associés au sous-abonné. 



 

 
 
A noter : Cette liste de comptes et droits pour l'abonné secondaire peut toutefois être ignorée en 
désélectionnant l'option « Restreindre les droits de l'abonné secondaire à la liste de comptes ci-
dessous », représentée par une coche en haut de l'écran « Comptes émetteurs de l'abonné 
secondaire ». Le périmètre des comptes de l'abonné secondaire correspondra alors celui de 
l'abonnement, sans limitation de montant par remise. 
 
Cette facilité permet d'activer / désactiver rapidement la limitation des droits affectés à l'abonné 
secondaire, sans pour autant supprimer définitivement supprimer ces droits. 

2.2.1.1 Sélection des comptes de l’abonnement : 

Une action « Ajouter des comptes à l’abonnement » sur l'écran permet d'afficher la liste des comptes 
émetteurs définis au niveau de l'abonnement. Seuls les comptes qui ne sont pas déjà affectés à 
l'abonné secondaire seront affichés dans cette liste. 
 
Chacun des comptes sera précédé d'une coche permettant sa sélection. Un bouton d'ajout situé en 
bas du pop-up permettra d'ajouter les comptes sélectionnés au périmètre des comptes de l'abonné 
secondaire courant. 
Du fait de son affichage, cette liste présentera les colonnes suivantes : 

• Nom du compte 
• IBAN 
• ICS 
 

Lors de l'ajout des comptes, en fonction d'une option, présentée sous la forme d'un radio-bouton, les 
droits pour les comptes sont soit : 

• synchronisés sur les droits des comptes de l'abonnement : 
o les services autorisés pour les comptes de l'abonnement seront également 

autorisés pour les comptes de l'abonné secondaire, sans limitation de montant, ni de poids de 
signature. 
• non-synchronisés : 

o aucun service ne sera affecté aux comptes sélectionnés pour l'abonné secondaire. 



 

2.2.1.2 Facilités de sélection des comptes de l'abonnement : 

• Un filtre de recherche sur les critères de l'identifiant (IBAN) et le nom du compte permettra de 
réduire le nombre de comptes de la liste afin d'en faciliter la sélection. 
• Une coche « Sélectionner / Désélectionner Tout » permettra également d'ajouter en masse les 
comptes de la liste. 

 

 

2.2.1.3 Affectation des droits pour les comptes 

L'abonné principal dispose de 2 moyens pour affecter les droits sur les comptes qui ont été 
sélectionnés à l'étape précédente : 
 
• Affectation unitaire : 

o sur un compte unique, 
o en cliquant sur le nom du compte ou sur le pictogramme « Affecter des droits » de la 

colonne action. 
 

• Affectation en masse : 
o à partir d'une sélection de comptes de la liste des comptes de l'abonné secondaire, 
o en choisissant l'action « Affecter des droits » dans la liste déroulante en bas de la liste des 

comptes. 

2.2.1.4 Affectation « unitaire des droits » 

L'abonné principal définit à partir de l'écran ci-dessous les droits du compte pour l'abonné 
secondaire courant. 
 
Lors de l'affichage de cet écran, les droits sont initialisés de la manière suivante : 
 
• Affectation des services / actions : 

o S'il s'agit de la 1ère affectation de droits pour le compte, tous les services / actions 
éligibles sont pré-cochés. 

o Si des services avaient déjà été affectés au préalable, seuls ces services / actions sont 
cochés. 



 

• Montants : 
o S'il s'agit de la 1ère affectation pour le compte, tous les montants sont initialisés à la 

valeur maximale définie pour la plateforme (pour le flux et le service courant), soit à la valeur « 
illimitée ». 

o Dans la cas contraire, les valeurs affectées au préalable sont affichées pour les services 
correspondants. 
 

• Poids : 
o S'il s'agit de la 1ère affectation pour le compte, le poids est initialisé à la valeur définie au 

niveau de la fiche de l'abonné secondaire, 
o Dans le cas contraire, les poids affectés au préalable sont affichés pour les services 

correspondants. 



 

 

A noter : Le compte sur lequel porte les droits est affiché en bas de la page. 

L'abonné principal peut préciser les informations suivantes pour chacun des services éligibles : 
 

• Montant : 
o Il s'agit du montant maximal autorisé pour le service visé et les actions 

sélectionnées (émission, saisie, signature) 
 Ce montant ne peut s'appliquer que sur les services reconnus par la 

plateforme. Les services de type « hors-norme » sont donc exclus du périmètre de 
contrôle des montants. 
o Ce montant maximal s'applique sur chacune des remises traitées par l'abonné 

secondaire : 
 Si un fichier déposé sur la plateforme est constitué de plusieurs remises, 

le montant maximal s'applique sur chacune des remises du fichier. 
 Toutefois, dans un fichier, si plusieurs remises présentent le même 

compte émetteur, la vérification du montant maximal autorisé pour ce compte 
s'appliquera sur le cumul des montants des remises qui s'y réfèrent. 
o Ce montant est exprimé en Euros : la conséquence directe est que les remises 

exprimées dans une devise autre que l'Euro ne pourront être contrôlées que si la Banque 
fournit une table de cours de devises actualisée quotidiennement 

 Cette table de cours des devises sera intégrée par la Banque. 
 A noter : L'abonné principal ne peut affecter un montant dépassant la 

valeur maximale définie au niveau de la plateforme, par type de service. 
 

• Poids de signature : 
o Le poids, exprimé en pourcentage, s'applique sur les services disposant de droits 

de signature électronique WEB (via le parapheur). 
o Il permet de préciser, pour un service donné, la valeur donnée à la signature de 

l'abonné secondaire : 
 Pour rappel, un document, c.a.d. un fichier bancaire, est considéré 

comme totalement signé lorsque la somme de tous les poids de signatures 
appliquées au document atteint la valeur « 100 ». 
o La valeur maximale autorisée pour l'affectation du poids est celle correspondant 

au poids défini au niveau de la fiche de l'abonné secondaire. 



 

2.2.1.5 Affectation en masse des droits 

Cette opération a pour effet d'affecter des droits / montants / poids de signature à tous les comptes 
sélectionnés dans la liste des comptes de l'abonné secondaire. 
 
Lorsque l'abonné principal choisit l'affectation en masse, un écran présentant l'ensemble des droits 
disponibles pour l'abonné secondaire est affiché. Il correspond au même écran que pour l'affectation 
« unitaire », complété en bas de l'écran par la liste des comptes sur lesquels portent l'affectation en 
masse. 
 
Lors de l'affichage de cet écran, les droits sont initialisés de la manière suivante : 

• les services éligibles sont pré-cochés, 
• les montants sont initialisés à la valeur du montant maximal trouvé pour les comptes 

sélectionnés.  
 
Si aucun montant n'a été affecté au préalable pour les comptes sélectionnés, le montant sera 

initialisé à 0,00. 
 
• les poids sont initialisés à la valeur définie au niveau de la fiche de l'abonné secondaire. 
 

Les mêmes règles d'affectation des montants et des poids que pour l'affectation « unitaire » 
s'appliquent ici. 
 
La validation de cet écran a pour effet d'affecter les droits / montants / poids de signature à tous les 
comptes sélectionnés en amont. 
 

2.2.1.6 Affectation en masse, déclinaison par service 

 
L'affectation en masse se décline également par service : dans l'écran d'affectation en masse, une 
coche, située devant chaque service, permet d'indiquer si l'affectation s'applique ou non à tel ou tel 
service. Par défaut, tous les services sont sélectionnés. 
 
Cette fonction permet aux abonnés primaires d'affecter des droits sur un nouveau service à 
l'ensemble des comptes sélectionnés sans impacter les droits existants sur les autres services. 
 



 

 
 

2.2.1.7 Synthèse des droits des comptes de l’abonné 

Un écran récapitulatif des droits des comptes est disponible depuis l'interface de gestion des 
abonnés secondaires. Il permet d'avoir une visibilité complète sur les droits des comptes de l'abonné. 
 

 

Ce récapitulatif est en mode « consultation » uniquement : aucune modification des droits n'est 
possible à partir de cet écran. 



 

 



 

 

2.3 Enrôlement du certificat 

2.3.1 Enregistrement du certificat par l’abonné secondaire (avec 

Application autonome de signature @2020) 

L’abonné secondaire doit se rendre sur la page d’accueil Certiline. 

Cliquer sur « Connexion sécurisée ». 

 

Cliquer sur « Signature électronique ». 

 



 

Certiline vous demande d’enregistrer votre certificat. 

Cliquer sur « Enregistrer ». 

 

Si c’est la premimère fois que vous souhaitez utiliser la nouvelle application autonome de 

signature @2020, cliquer sur « Basculer vers l’application autonome de signature @2020 ».  

 

Cliquer sur « Télécharger l’application autonome de signature @2020 ». Installer 

l’application autonome après téléchargement. 



 

 

Lancer l’application autonome de signature @2020 (le raccourci se trouve sur votre 

bureau). 

 

Une fois lancée, l’application signature autonome ressemble à cela : 

 



 

Retourner sur la page Certiline et cliquer sur « Signer ». 

 

 

Glisser l’objet (icône feuille et stylo) de  la fenêtre « Information » vers l’application 

autonome de signature @2020 (le cadenas) : 

 

 

Il peut être nécessaire de rafraîchir la liste des certificats disponibles en cliquant sur le 

bouton rafraîchir afin que les certificats s’affichent dans le menu déroulant. 



 

 

Sélectionner ensuite votre certificat de signature. Puis cliquer sur « Valider ».  

Attention : Sous MAC la boite de dialogue permettant de sélectionner le certificat se 

positionne en arrière-plan. Elle n’est donc pas forcément visible au premier coup d’œil. 

 

Puis cliquer sur « Valider » 

Le certificat (dans notre exemple : Swift 3Skey) demande alors normalement à l’utilisateur 

de saisir le code PIN : 

 



 

L’application autonome de signature confirme que la signature s’est bien déroulée : 

 
 

Le certificat de l’abonné secondaire est maintenant enregistré : 

 

Cliquer sur « OK » pour revenir à la liste des « Remises en attente de signature ». 

 

 

 

 

 



 

2.3.2 Enregistrement du certificat par l’abonné secondaire (avec 

application Java) 

L’abonné secondaire doit se rendre sur la page d’accueil Certiline. 

Cliquer sur « Connexion sécurisée ». 

 

Cliquer sur « Signature électronique ». 

 



 

Certiline vous demande d’enregistrer votre certificat. 

Cliquer sur « Enregistrer ». 

 

Cliquer sur « Signer ». 

 

Le fichier jnlp se télécharge. Ouvrir le fichier. 

Une confirmation vous est demandée, cliquer sur Continuer ». 

 



 

Autoriser l’exécution de JAVA en cochant la case « J’accepte le risque et je souhaite 

exécuter l’application » puis cliquer sur « Exécuter ». 

  

Sélectionner votre certificat de signature dans le menu déroulant.  

 

Puis cliquer sur « Valider ». 

ATTENTION : Sous MAC cette boite de dialogue peut se mettre en arrière plan. 

Le certificat (dans notre exemple : Swift 3Skey) demande à l’utilisateur de saisir le code PIN : 



 

 
Cliquer sur « OK ». 

 

Votre certificat est maintenant enregistré. 

 

Cliquer sur « OK » pour revenir à la liste des « Remises en attente de signature ». 



 

3 ANNEXES 

3.1 Application signature 

3.1.1 Configuration du proxy 

Avant le dépôt, vous pouvez paramétré le proxy une fois l’application de signature ouverte 

en cliquant sur la roue crantée. 

 

Vous pouvez également paramétrer le proxy avant la signature de votre dépôt en cliquant 

sur la roue crantée. 

 



 

3.1.1.1 CAS 1 : Vous n’avez pas de proxy 

Veuillez cocher l’option « Aucun proxy ». 

 

3.1.1.2 CAS 2 : Vous disposez d’un proxy paramétré sur votre OS 

Veuillez cocher l’option « Utiliser le proxy configuré au niveau de l’OS ». 

 

Vous pouvez inscrire un identifiant/mot de passe selon la nature du paramétrage proxy de 

la part de votre entreprise. (Se renseigner avec votre service informatique pour ce cas de 

figure) 



 

3.1.1.3 CAS 3 : Vous ne disposez pas d’un proxy configuré sur l’OS mais il est 

nécessaire d’en utiliser un pour « sortir » 

Veuillez cocher l’option « Configurer manuellement le proxy ». 

 

Vous devez renseigner ainsi : 

• Url : emplacement su proxy 

• Port : port réseau du proxy 

• Identifiant : login sur le proxy 

• Mot de passe : comme son nom l’indique 

Remarque : Se renseigner avec votre service informatique si besoin d’information 
complémentaire 

 

3.1.2 Fichier ProxyConfig.ini 

Le fichier « ProxyConfig.ini » contenant ce paramétrage est situé à l’emplacement suivant : 

C:\Users\nomutilisateur\Cedricom\AppSignature\ProxyConfig.ini 



 

3.1.3 Traces 

Dans le cas de certains diagnostics, les traces de l’application de signature peuvent vous être 

réclamées. 

Emplacement des traces :  

C:\Users\nomutilisateur\Cedricom\AppSignature\logFile’date_d

u_jour’.txt 

 

Exemple : 

 


